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Zone UA : Zone urbaine dense des villages

Zone UB : Zone urbaine pavillonnaire

Zone UE : Zone urbaine accueillant des équipements

Zone UX : Zone urbaine accueillant des activités économiques

Zone UK : Zone urbaine accueillant un camping

Zone AU : Zone à urbaniser à court ou moyen terme
à vocation d'habitat

Secteur Ap : Secteur agricole d'intérêt paysager

Zone A : Zone agricole

Bâtiments d'intérêt architéctural ou patrimonial pour lesquels
est autorisé le changement de destination au titre de l'article
L.123-1-5 du Code de l'Urbanisme

Zone N : Zone naturelle

Secteur Ne : Secteur naturel de taille et de capacité
d'accueil limitée intégrant des équipements et des services
publics ou d'intérêt collectif

Secteur Na : Secteur naturel de taille et de capacité d'accueil
limitée intégrant des activités

Secteur Nl : Secteur naturel de taille et de capacité d'accueil
limitée intégrant des activités de loisirs

Secteur Nk : Secteur naturel de taille et de capacité d'accueil
limitée intégrant les campings

Zone Nr : Zone naturelle correspondant aux espaces remarquables
au sens de la Loi Littoral

Secteur NrO : Secteur naturel de taille et de capacité d'accueil
limitée intégrant des installations ostréicoles
au sein de l'espace remarquable au sens de la Loi Littoral

Emplacement réservé (Art. L123-2c du code de l'urbanisme)

Espace Boisé Classé (Article L130-1 du code de l'urbanisme) : Bois

Espace Boisé Classé (Article L130-1 du code de l'urbanisme) : Haies

Eléments de paysage (Article L.123-1-5 III du code de l'urbanisme)

Patrimoine protégé (Article L.123-1-5 III du code de l'urbanisme)

Périmètre de protection autour des monuments historiques

Espace proche du rivage au sens de la Loi Littoral

Ouvrages de transport d'énergie électrique (gérés par RTE)

Constructions non reportées sur le cadastre
numérisé

Permis de construire accordés

Légende
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